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SEANCE DU 14 SEPTEMBRE 2015

Délibération n° D-2015-300

Convention cadre - Action littéraire " Lire et faire lire"

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ,
Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,
Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU, Madame Carole BRUNETEAU, Monsieur
Simon LAPLACE, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Sébastien PARTHENAY, Madame
Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Sylvette RIMBAUD, Monsieur
Guillaume  JUIN,  Madame Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame
Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal  GARENNE, Monsieur  Elmano MARTINS,  Madame
Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame
Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,
Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie TRUONG, Monsieur Alain PIVETEAU, Madame
Josiane METAYER, Monsieur Christophe POIRIER, Madame Isabelle GODEAU, Monsieur Amaury
BREUILLE.

Secrétaire de séance : Elodie TRUONG

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique JEUFFRAULT,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Alain  BAUDIN,  Monsieur
Jacques  ARTHUR,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Nathalie
SEGUIN, ayant donné pouvoir à Madame Isabelle GODEAU

Excusés :

Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   14 septembre 2015
Délibération n° D-2015-300

Direction de l'Education Convention cadre - Action littéraire " Lire et faire lire"

Madame Rose-Marie NIETO, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ligue de l’Enseignement, l’UDAF et la Ville de Niort s’associent pour le lancement de l’opération Lire
et  faire  lire,  programme  périscolaire  tendant  à  développer  le  plaisir  de  la  lecture  et  la  solidarité
intergénérationnelle principalement en direction des enfants de grande section de maternelle, CP, CE1,
CE2 par l’intervention de bénévoles.

Cette action expérimentée au sein des accueils périscolaires les années précédentes, et proposée à titre
gratuit intègre la programmation des activités périscolaires. 

Considérant  que  cette  action  tend  à  se  pérenniser,  il  convient  de  formaliser  ce  partenariat  par
l’intermédiaire d’une convention cadre qui définit les règles générales pour tous les accueils.

Dès lors, des conventions particulières par accueil seront conclues en application de la convention cadre
pour définir les modalités de mise en œuvre (date, lieu, nom des intervenants, ..).

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

- approuver la convention cadre jointe ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à signer les conventions particulières à venir, et le
cas échéant tous les documents s'y rapportant.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Rose-Marie NIETO 


